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           VILLE D'ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN           

 

Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal 

 du 2 juillet 2025  

à la salle des fêtes municipale, 158 route de Lyon 

L'an deux mil vingt-cinq le deux juillet à 19 heures, le Conseil Municipal s'est 
réuni à la salle des fêtes municipale - en session ordinaire - sur convocation et 
sous la présidence de Monsieur Thibaud PHILIPPS, Maire. 

Etaient présents : 

PHILIPPS Thibaud, Maire, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, SCHEUER Serge, 
DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR Isabelle, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, Adjoints, PFISTER Luc, FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL 
Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, 
HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, RINKEL Marie, FROEHLY Claude, GENDRAULT 
Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy, FRUH Marie-Josée, 
CARTELLI Olivier, Conseillers 

Etaient absents :  

- Monsieur RICHARD Yvon ayant donné procuration à Monsieur FRUH Hervé 
- Monsieur KIRCHER Jean-Louis ayant donné procuration à Monsieur SAIDANI Lamjad 
- Madame MADGELAINE Séverine ayant donné procuration à Monsieur FROEHLY Claude 
- Madame LONGECHAL Béatrice ayant donné procuration à Monsieur CARTELLI Olivier 
- Monsieur STROH Nicolas ayant donné procuration à Monsieur PHILIPPS Thibaud 
- Madame CASTELLON Martine 
- Monsieur BACHMANN Emmanuel 
 
Secrétaire de séance :  Monsieur Alexandre VINCENT-BEAUME 
 Directeur Général des Services 
 

Nombre de conseillers présents :                     28 
Nombre de conseillers votants :              33 
Date de convocation et affichage :          26 juin 2025 
Date de publication délibération :                    21 juillet 2025 
Date de transmission au Contrôle de Légalité : 21 juillet 2025 
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ORDRE DU JOUR 
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 2 JUILLET 2025 A 19H00 

A LA SALLE DES FETES MUNICIPALE 
 

I –  Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal  
  du 28 mai 2025 

II -  Bilan du Plan Climat 2022-2026 

III - Finances et commande publique 

1. Subventions de fonctionnement – exercice 2025 

2. Subventions d’équipement – exercice 2025 

3. Ajustement de l’autorisation de programme relative au hall des sports et 
ouverture d’une nouvelle autorisation de programme relative à la 
création de nouvelles aires de jeux complémentaires au Parc du 
Girlenhirsch 

4. Décision budgétaire modificative N° 1 – exercice 2025 

5. Conclusion d’une convention de mécénat avec l’entreprise Rythmes et 
Sons 

IV -  Enfance et jeunesse 

1. Labellisation "ma commune aime lire et faire lire" 
2. Actualisation des périmètres scolaires 

V - Personnel 
1. Modification du tableau des effectifs  
2. Conventions dans le cadre de la brigade cynophile 
3. Modalités d’exercice du travail à temps partiel (hors mi-temps 

thérapeutique) 

VI - Questions écrites/interpellations 

VII - Décisions prises en vertu de l’article L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 

VIII - Communications du Maire 
1. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de l’Eurométropole de 

Strasbourg du 23 mai 2025 

 

I.    APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION      
       DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MAI 2025 
 

Le procès-verbal de la réunion du 28 mai 2025 est approuvé à l'unanimité. 
 

II.  BILAN DU PLAN CLIMAT 2022-2026 
 

 
Madame Marie COMBET-ZILL, adjointe au maire chargée du plan climat, de 
la santé environnementale et de la qualité de vie, présente le bilan du plan 
climat 2022-2026. 
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III.  FINANCES ET COMMANDE PUBLIQUE 
 

Numéro DL250311-AF01 

Matière Finances locales - Subventions 

 

1. SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT – EXERCICE 2025 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable aux 
demandes de subventions de fonctionnement suivantes, selon les modalités et 
imputations budgétaires ci-dessous indiquées : 
 
1) SUBVENTIONS POUR LA JEUNESSE 
 
ALT (Association de Lutte contre la Toxicomanie) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement pour les 4 Points 
d’Accueil et d’Ecoute Jeunes basés à Illkirch-Graffenstaden, ainsi que pour la 
consultation Jeunes Consommateurs 
Montant proposé : 11 200 euros  
Imputation : LC N° 255 / 65748 – 428 – JEUNESSE – 65 
 
FAPA (Fédération Action Prévention Alsace) 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle pour l’action « Action 
Prévention Alsace» 
Montant proposé : 500 euros 
Imputation : LC N° 255 / 65748 – 428 – JEUNESSE – 65 
 
2) SUBVENTIONS POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN - DSU 
 
ASSOCIATION DES USAGERS DU PHARE DE L’ILL 
Objet de la demande : Subvention de fonctionnement pour les actions 
suivantes :  
 - rencontrer les habitants du QPV et de toute la ville afin d’écouter leurs besoins 
et demandes, puis les relayer auprès du Centre socioculturel, 
 - promotion et soutien des projets destinés à répondre aux besoins des 
habitants du QPV et de la ville, les impliquer au service du vivre-ensemble, les 
soutenir dans leurs projets, en lien avec les orientations du Centre socioculturel. 
Montant proposé : 3 000 euros 
Imputation : LC N° 1182 / 65748 – 420 – DSU – 65 
Monsieur Olivier CARTELLI ne prend pas part au vote ainsi que 
Madame Béatrice LONGECHAL absente représentée par Monsieur 
Olivier CARTELLI. 
 
AZ SPORT 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle pour l’action « Quartiers d’été 
2025 – Urban Hoops basketball Libermann » »  
Montant proposé : 1 500 euros 
Imputation : LC N° 1182 / 65748 – 420 – DSU – 65 
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DES LUMIERES DANS LES YEUX 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle de fonctionnement pour aider 
l’association dans ses actions auprès des hôpitaux et des enfants malades. 
Montant proposé : 3 500 euros 
Imputation : LC N° 1182 / 65748 – 420 – DSU – 65 
 
4) SUBVENTIONS POUR ACTIVITES SPORTIVES 
 
APIG (Amicale Pongiste d’Illkirch-Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement 
Montant proposé : 900 euros  
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
 
ARDEPE (Association pour la Recherche, le Développement et 
l’Enseignement de la Plongée aux Enfants) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement 
Montant proposé : 600 euros  
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
 
ASSOCIATION DES AVICULTEURS D’ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN ET 
DES ENVIRONS 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement 
Montant proposé : 500 euros  
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
 
CRIG (CLUB DE RUGBY D’ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement : 20 000 euros 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle en faveur du sport féminin et 
des équipes féminines (seniors et –18 ans) engagées à haut niveau : 10 000 
euros 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle pour l’action « animations aux 
pieds d’immeubles QPV Libermann » : 1 000 euros 
Objet de la demande : Renouvellement de l’accompagnement des équipes 
jeunes (M16 et M19) évoluant en National : 5 000 euros  
Objet de la demande : Pérennisation des actions de l’école de rugby labellisée 
3* FFR et du centre d’entrainement FFR : 4 000 euros 
Montant proposé : 40 000 euros 
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
Modalités de paiement : selon les modalités de la convention financière 2025 
 
FAIG (Football Association Illkirch-Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle de 268 euros d’aide à 
l’organisation du Tournoi des Sports Adaptés du 10 juillet 2025 qui se tiendra au 
Stade Schweitzer  
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle pour soutenir le club dans 
l’équilibre budgétaire à hauteur de 10 000 euros 
Montant proposé : 10 268 euros 
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
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Modalités de paiement : selon les modalités de la convention financière 2025 
SIG (Strasbourg Illkirch-Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle de 142 euros pour l’aide aux 
déplacements pour le parcours Coupe de France 8ème et quart de finale : 25 % 
de la somme sur présentation des factures acquittées certifiées conformes 
transmises avant le 15 décembre de l’année en cours.  
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle de 221 euros pour l’aide aux 
déplacements au Havre dans le cadre de Play Offs d’accession à la Ligue 2 
féminine : 25 % de la somme sur présentation des factures acquittées certifiées 
conformes transmises avant le 15 décembre de l’année en cours.  
Montant proposé : 363 euros  
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
Modalités de paiement : selon les modalités de la convention financière 2025 
Monsieur Luc PFISTER ne prend pas part au vote. 
 
5) SUBVENTION POUR ACTIVITES DIVERSES 
 
PAROISSE NOTRE DAME DE LA PAIX 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle de fonctionnement au titre des 
frais engendrés par la mise à disposition au public et aux associations, de la salle 
située sous l'église. 
Montant proposé : 750 euros 
Imputation : LC N° 14225 / 65748 - 025 - DGS – 65  
 
 
6) SUBVENTION POUR ACTIVITES CULTURELLES ET ANIMATIONS 
 
APAVIG (Association Pour l’Animation de la Ville d’Illkirch-
Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle pour la participation aux 
nouveaux événements initiés par la Ville (animations sur Forum, concerts des 
récréations) et à l’ouverture gratuite, à l'ensemble des membres des associations 
adhérentes, de créneaux d'accès à la piscine de la Hardt. 
Montant proposé : 20 000 euros 
Imputation : 14225 / 65748 - 60 - DGS - 65 
Modalités de paiement : selon les modalités de la convention financière 2025 
Monsieur Hervé FRUH ne prend pas part au vote ainsi que Monsieur 
Yvon RICHARD absent représenté par Monsieur Hervé FRUH. 
 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil 
Municipal : 

 
Le Conseil municipal, 
 
VU  les articles L. 1611-4,  L. 2541-12 et L. 2543-1 du Code général des 

collectivités territoriales ; 
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VU  les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

VU  l’article 1 du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de 
l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 

 
VU  l’avis favorable de la Commission Culture, Sport et Animation de la Ville 

du 18 juin 2025 ; 
 
VU  l’avis favorable de la Commission Education, Solidarités et Jeunesse du 

19 juin 2025 ; 
 
CONSIDERANT  que les collectivités territoriales peuvent dans les conditions 

prévues à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et 
l’article 1 du décret n°2001-495 du 6 juin 2001, attribuer des 
subventions à des associations ; 

 
CONSIDERANT  l’intérêt public et local qui s’attache aux actions menées par 

les associations citées ci-dessus ; 
CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 2541-12 du 

code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal 
délibère sur « l’allocation de subventions à des fins d’intérêt 
général et de bienfaisance » ; 

 
Après avoir délibéré, 
 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 10 268 euros à 

l’association FAIG dans les conditions fixées par la convention de 
subventionnement jointe en annexe ; 

Adoptée à la majorité 

POUR       :  31 

CONTRE   :    2   FROEHLY Claude, MAGDELAINE Séverine 
 
 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 11 200 euros à 

l’association ALT ; 
 
DECIDE l’octroi d’une subvention d’un montant de 500 euros à l’association 

FAPA (Fédération Action Prévention Alsace) ; 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 3 000 euros à 

l’association DES USAGERS DU PHARE DE L’ILL ; 
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DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 1 500 euros à 
l’association AZ SPORT ; 

 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 3 500 euros à 

l’association DES LUMIERES DANS LES YEUX. 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 900 euros à l’association 

APIG ; 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 600 euros à l’association 

ARDEPE ; 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 500 euros à l’association 

DES AVICULTEURS D’ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN ET DES 
ENVIRONS ; 

 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 40 000 euros à 

l’association CRIG dans les conditions fixées par la convention de 
subventionnement jointe en annexe ; 

 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 363 euros à l’association 

SIG dans les conditions fixées par la convention de 
subventionnement jointe en annexe ; 

 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 750 euros à la 

PAROISSE NOTRE DAME DE LA PAIX 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 20 000 euros à l’APAVIG 

dans les conditions fixées par la convention de subventionnement 
jointe en annexe ; 

 
AUTORISE  le Maire ou son représentant à signer les conventions de 

subventionnement susmentionnées et à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération ;  

 
PRECISE  que les crédits nécessaires sont prévus au budget. 
 
 

Adoptée à l’unanimité 
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2. SUBVENTIONS D’ÉQUIPEMENT – EXERCICE 2025 

 
Numéro DL250311-AF02 

Matière Finances locales - Subventions 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable aux 
demandes de subventions d’équipement suivantes, selon les modalités et 
imputations budgétaires ci-dessous indiquées : 
 
 
ACIG (Association Canine d’Illkirch-Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention d’équipement pour l’acquisition d’un robot 
tondeuse pour entretenir le terrain d’entrainement à hauteur de 25% de 7 001 
euros  
Montant proposé : 1 750 euros 
Imputation : LC N°5422 / 20421 – 321 – SCOM – SPORTS – 204 – D1 
Modalités de paiement : sur présentation des factures acquittées certifiées 
conformes. Ces dernières sont à faire parvenir à la Direction des Finances au 
plus tard le 15 décembre de l’année en cours.  
 
CRIG (Club de Rugby d’Illkirch-Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention d’équipement pour l’acquisition d’un joug de 
mêlée à hauteur de 25% de 6 996 euros  
Montant proposé : 1 749 euros 
Imputation : LC N°5422 / 20421 – 321 – SCOM – SPORTS – 204 – D1 
Modalités de paiement : sur présentation des factures acquittées certifiées 
conformes. Ces dernières sont à faire parvenir à la Direction des Finances au 
plus tard le 15 décembre de l’année en cours.  
 
FOYER PROTESTANT DE GRAFFENSTADEN 
Objet de la demande : Subvention d'équipement pour l'acquisition d'un lave-
vaisselle à capot dans le cadre du remplacement de l'équipement actuel devenu 
obsolète et dont l'entretien ne peut plus être assuré en raison de l'indisponibilité 
des pièces de rechange pour un montant total de 6 667,62 euros. 
Montant proposé : 1 667 euros 
Imputation : LC N°5427 / 20421 – 312 – DGS - 204  
Modalités de paiement : sur présentation des factures acquittées certifiées 
conformes. Ces dernières sont à faire parvenir à la Direction des Finances au 
plus tard le 15 décembre de l’année en cours. 
 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil 
Municipal : 

 
Le Conseil municipal, 
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VU  les articles L. 1611-4, L. 2541-12 et L.2543-1 du Code général des 
collectivités territoriales ; 

 
VU  les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
VU  l’article 1 du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 

 
VU  l’avis favorable de la Commission Culture, Sport et Animation de la Ville 

du 18 juin 2025 ; 
 
 
CONSIDERANT  que les collectivités territoriales peuvent dans les conditions 

prévues à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et 
l’article 1 du décret n°2001-495 du 6 juin 2001, attribuer des 
subventions à des associations ; 

 
CONSIDERANT  l’intérêt public et local qui s’attache aux actions menées par 

les associations citées ci-dessus ; 
 
CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 2541-12 du 

code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal 
délibère sur « l’allocation de subventions à des fins d’intérêt 
général et de bienfaisance » ; 

 
 
Après avoir délibéré, 
 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 1 750 euros à 

l’association ACIG ; 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 1 749 euros à 

l’association CRIG ; 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 1 667 euros à 

l’association FOYER PROTESTANT ; 
 
AUTORISE  le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération ;  
 
PRECISE  que les crédits nécessaires sont prévus au budget. 

 
 
Adoptée à l’unanimité 
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3. AJUSTEMENT DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 
RELATIVE AU HALL DES SPORTS ET OUVERTURE D’UNE 
NOUVELLE AUTORISATION DE PROGRAMME RELATIVE À LA 
CRÉATION DE NOUVELLES AIRES DE JEUX 
COMPLÉMENTAIRES AU PARC DU GIRLENHIRSCH 

Numéro DL250702-DFAJ01 

Matière Finances locales – Décisions budgétaires 

Les articles L. 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités 
territoriales (CGCT) prévoient que la section d’investissement du budget 
peut comprendre des autorisations de programme. Chaque autorisation de 
programme ou d’engagement comporte la répartition prévisionnelle par 
exercice des crédits de paiement correspondants. Les autorisations de 
programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire. Elles 
sont votées par le Conseil municipal, par délibération distincte, lors de 
l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions modificatives. 

Les autorisations de programme (AP) correspondent à des dépenses à 
caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble 
d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à 
des subventions d’équipement versées à des tiers.  

Les AP sont définies comme la limite supérieure des dépenses pouvant être 
engagées pour financer les investissements. Elles demeurent valables sans 
limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles 
peuvent être révisées en volume global mais aussi au niveau des crédits de 
paiement pour coller plus étroitement à la réalité de l’avancement du projet 
et des dépenses y afférentes.  

Les crédits de paiement (CP) correspondent à la limite supérieure des 
dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes. Le cumul des crédits de paiement doit être égal au 
montant de l’autorisation de programme.  L’équilibre budgétaire de la section 
d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  

1. Ajustement de l’autorisation de programme relative au hall 
des sports 

Il est proposé au Conseil municipal de réajuster le montant des crédits de 
paiement pour 2025 et 2026, dans le cadre de l’Autorisation de Programme 
n° 02-2022-1 relative à la construction du Hall des Sports. Cette révision 
permet de tenir compte du calendrier prévisionnel actualisé de l’opération, 
consécutif à la nécessité de réattribuer le lot charpente en raison de la 
défaillance de l’entreprise titulaire.  Ainsi les Crédits de Paiement 2025 sont 
proposés pour un montant de 3 450 K€ contre un montant de 4 000 K€ 
initialement prévus au Budget Primitif. 
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AP n° 02-2022-1 : Hall des Sports :  

Montant de 

l’autorisation de 

programme 

Crédits de paiement  

2022 2023 2024 2025 2026 

15 898 000,00 € 184 548,00 € 822 300,56 € 2 803 611,94 € 3 450 000,00 € 8 637 539,50 € 

Pour mémoire, cette opération avait connu un début d’exécution avant la 
création d’une AP/CP par le Conseil municipal. Ainsi, un montant de 
208 221,15 € a été enregistré dans les comptes de la Ville entre 2019 et 2022 
hors AP (opération votée n°201901). Le montant prévisionnel de l’opération 
hall des sports est donc au global de 16 106 221,15 €.  

2. Création d’une autorisation de programme relative à 
l’augmentation de l’offre ludique au parc de jeux du 
Girlenhirsch 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la création d’une nouvelle 
autorisation de programme relative à l’augmentation de l’offre ludique au parc 
de jeux du Girlenhirsch. En complément de la gamme d’activité ludique et 
sportive déjà proposée, le projet consiste en l’installation d’un équipement de « 
glisse » de type « pump track ». Ce type d’équipement n’est pas encore 
proposé sur le site alors qu’il correspond à une pratique très appréciée par les 
familles actuellement.  Par ailleurs, le projet prévoit l’installation d’un élément 
ludique à forte dimension visuelle qui accentuerait encore l’attractivité du site. 
Il est envisagé la confection d’un grand animal en bois, en référence au parc 
animalier attenant à la zone, afin de créer une identité globale cohérente. Le 
projet global est estimé à 150 K€. Au vu des délais d’études et de fabrication, 
l’installation des équipements est prévue pour courant 2026. 

AP n° 07-2025-1 : Parc de jeux du Girlenhirsch :  

Montant de 

l’autorisation de 

programme 

Crédits de paiement  Crédits de paiement  

2025 2026 

150 000,00 € 75 000,00 € 75 000,00 € 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la délibération suivante : 

Le Conseil municipal, 

Vu les articles L. 2541-12 et L. 2543-1 du code général des collectivités 
territoriales, 
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Vu l’article L. 2311-3 du code général des collectivités territoriales, qui 
prévoit que les dotations budgétaires affectées aux dépenses 
d’investissement peuvent comprendre des Autorisations de Programme et 
des Crédits de Paiement,  

Vu l’article R. 2311-9 du code général des collectivités territoriales, qui 
précise l’application de l’article L. 2311-3 du même code, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 7 avril 2022, portant création 
d’autorisations de programme pour l’opération « Hall des sports », 

Vu les délibérations du Conseil Municipal des 25 mars 2023, 6 avril 2024 et 
3 avril 2025 et actualisant l’autorisation de programme pour l’opération 
« Hall des sports »,  

Vu le règlement budgétaire et financier de la Ville adopté par délibération 
du Conseil Municipal le 2 mars 2023, 

CONSIDERANT que la section d’investissement du budget peut comprendre 
des autorisations de programme, 

CONSIDERANT que les autorisations de programme constituent la limite 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des 
investissements, 

CONSIDERANT que les crédits de paiement constituent la limite supérieure des 
dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes, 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE l’ajustement des crédits de paiement relatif à l’opération 02-2022-
1 « Hall des sports » tel que présenté ci-dessus,  

APPROUVE la création de l’autorisation de programme et crédits de paiement 
relative à l’opération 07-2025-01 « Parc de jeux du Girlenhirsch » telle que 
présentée ci-dessus. 

 
Adoptée à l’unanimité 
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4.  DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N°1 – EXERCICE 2025 

Numéro DL250702-DFAF02 

Matière Finances locales – Décisions budgétaires 

 
L’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

prévoit que des modifications peuvent être apportées au budget par l'organe 
délibérant, jusqu'au terme de l'exercice auquel elles s'appliquent. Le Conseil 
Municipal a ainsi la faculté d’ajuster les crédits inscrits au budget primitif par le 
biais de décisions modificatives (DM). Celles-ci peuvent intervenir à tout moment 
entre la date de vote du budget primitif et la fin de l’exercice. Une décision 
budgétaire modificative peut correspondre à des ajustements de recettes et de 
dépenses du budget primitif (virement entre chapitres et/ou opérations) ou 
constituer des dépenses et des recettes nouvelles. Elle est adoptée dans les 
mêmes conditions de forme (vote par chapitre et opération) et de fond (équilibre 
réel des sections) que le budget primitif. 

 
La décision modificative du budget proposée vise principalement à modifier les 

inscriptions relatives aux Crédits de Paiement 2025 des Autorisations de 
Programmes approuvées par le Conseil Municipal. Elle permet également de 
proposer des inscriptions complémentaires pour le projet de végétalisation de la 
cour d’école des Vergers et l’acquisition de véhicules dédiés au service public. Il 
s’agit notamment de procéder au remplacement du parc de véhicules à énergie 
thermique par une flotte de véhicules électriques de seconde main, 
conformément aux objectifs du plan climat communal.  
 

 Les modifications proposées étant équilibrées en dépenses et en recettes, 
les équilibres du budget 2025 sont donc préservés.  Pour mémoire, les résultats 
de clôture 2024 ont été repris dès le vote du budget primitif 2025. Ces résultats 
ont été confirmés après l’adoption du compte financier unique 2024 au Conseil 
Municipal du 28 mai 2025.   

 Ainsi, l’intégration des résultats 2024 au budget 2025 conduit à faire 
apparaitre un « sur équilibre » en section de fonctionnement et en section 
d’investissement. Il y a plus de recettes que de dépenses. En outre, le montant 
de l’excédent disponible de la section de fonctionnement se porte à 9 959 
622,50 euros. Celui de la section d’investissement s’élève pour sa part à 2 024 
359,80 €. La présente décision modificative du budget étant équilibrée en 
dépenses et recettes, ces deux montants restent inchangés. Les articles L. 1612-
6 et L. 1612-7 du code général des collectivités territoriales prévoient bien ce 
cas de figure. En outre, l’équilibre réel des sections est bien respecté. 
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Balance d’Investissement :  

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DESCRIPTION INSCRIPTION 
 

      

2313-321-GBAS-201901-23-D (16326) 
Construction Hall des sports 

-  550 000,00 - 

Cette inscription permet d’ajuster le montant inscrit au budget 2025 pour la construction du Hall des 
Sports, conformément au nouveau montant des Crédits de Paiement 2025 approuvé dans le cadre de 
la révision de l’Autorisation de Programme correspondante. 
Pour mémoire, cette révision a permis de réajuster l’enveloppe 2025 à 3 450 K€, contre 4 000 K€ 
initialement prévus, afin de tenir compte du calendrier prévisionnel actualisé de l’opération suite à 
l’attribution du lot charpente et la reprise imminente du chantier.  

Total opération 201901- Hall des 
sports 

-  550 000,00 - 

        2128-511-JEUX-202502-21-D 
Aménagement aires de jeux du 
Girlenhirsch 

75 000,00 - Cette inscription correspond aux Crédits de Paiements 2025 de la nouvelle Autorisation de 
Programme relative à la création de nouvelles aires de jeux au parc du Girlenhirsch approuvée par 
leConseil Municipal. Total opération 2025-02 - Aires de 

jeux du Girlenhirsch 
75 000,00 - 

        

21828-020-21-D (1264)  
Matériel de transport 

375 000,00 
                         
-      

Cette inscription est proposée pour l'acquisition de véhicules dédiés au service public. Il s’agit 
notamment de procéder au remplacement du parc de véhicules à énergie thermique par une flotte 
de véhicules électriques d’occasion, conformément aux objectifs du plan climat communal. Au total, 
ce sont 9 véhicules d’une valeur de 125 K€ qui seront remplacés dans ce cadre. Il est par ailleurs 
nécessaire de remplacer un chargeur polyvalent utilisé par les espaces verts et la pépinière pour 75 

K€ (22 ans) et une tractopelle pour 175 K€ (18 ans). 

2312 212 LIX 23-D (14215)  
Travaux espaces verts et urbains - écoles 

100 000,00 - 

Suite à l'évolution du projet de Végétalisation de la cour d'école des Vergers, il est nécessaire de 
procéder à l'inscription d'un montant supplémentaire de 100 K€, portant l'enveloppe consacrée à ce 
projet à un montant total de 360 K€ suite à la consultation des usagers et à l’augmentation 
significative des surfaces désimperméabilisées. 

Total chapitre 21 – Immobilisations 
corporelles 

475 000,00 -  

    

275-020-27-D (18690)  
Dépôts et cautionnements versés 

100,00 - 

Cette inscription permet d’inscrire une dépense relative à une caution versée dans le cadre de 
fourniture de gaz naturel pour les véhicules. Ce type de dépense est inscrite sur un chapitre 67 : 
autres immobilisations financières.  

275-020---27-R (18692)  
Dépôts et cautionnements versés 

- 100,00 

Total chapitre 27 – Autres 
immobilisations financières 

100,00 100,00 

    

TOTAL SECTION  
D'INVESTISSEMENT 

100,00 100,00  
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP 2025 
Restes à réaliser 
2024 sur 2025 

DBM 2025_01 
 Total  

autorisations  
budgétaires 2025  

201402 - ECOLE ELEMENTAIRE 
ADELAIDE  
HAUTVAL 

- 502 574,05 - 502 574,05 

201901 - HALL DES SPORTS  4 000 000,00 - -          550 000,00 3 450 000,00 

201903 - MAISON DE L'ENFANCE, DE LA  
JEUNESSE ET DES ASSOCIATIONS 

50 000,00 - - 50 000,00 

201904 - RENOVATION ET EXTENSION 
DE LA FAIG  

50 000,00 13 908,00 - 63 908,00 

202401 - TRIBUNE VEGETALISEE 15 000,00 181 402,44 - 196 402,44 

202104 - TERRAIN CRIG 1 434 640,00 18 661,50 - 1 453 301,50 

202101 - REQUALIFICATION DU 
SECTEUR SCHLOSSMATT 

20 000,00 28 668,00 - 48 668,00 

202105 - FORUM 117 000,00 503 480,05 - 620 480,05 

202402 - VIDEOPROTECTION 550 000,00 16 986,41 - 566 986,41 

202501 - INFRASTRUCURE 
INFORMATIQUE DU PÔLE RESSOURCES 

220 000,00 - - 220 000,00 

202502 - AIRES DE JEUX DU 
GIRLENHIRSCH 

- - 75 000,00 75 000,00 

20 - IMMOBILISATION INCORPORELLES 173 000,00 117 295,11 - 290 295,11 

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT 
VERSEES 

133 500,00 18 009,45 - 151 509,45 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 556 400,00 476 088,11 475 000,00 2 507 488,11 

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 1 871 300,00 1 240 897,16 - 3 112 197,16 

27 - AUTRES IMMOBILISAYIONS 
FINANCIERES 

- - 100,00 100,00 

SOUS-TOTAL DEPENSES 
D'EQUIPEMENT 

10 190 840,00 3 117 970,28 100,00 13 308 910,28 

10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES 

2 100,00 - - 2 100,00 

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT - - - - 

16 - EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILÉES 

440 500,00 - - 440 500,00 

26 - PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES 

- - - - 

SOUS-TOTAL DEPENSES 
FINANCIERES 

442 600,00 - - 442 600,00 

TOTAL DEPENSES REELLES 
D'INVESTISSEMENT 

10 633 440,00 3 117 970,28 100,00 13 751 510,28 

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT  

9 000,00 - - 9 000,00 

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 1 800 000,00 - - 1 800 000,00 

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 
D'INVESTISSEMENT 

1 809 000,00 - - 1 809 000,00 

001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT 
REPORTE 

- - - - 

TOTAL DÉPENSES 
D'INVESTISSEMENT 

12 442 440,00 3 117 970,28 100,00 15 560 510,28 
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RECETTES BP 2025 
Restes à 

réaliser 2024 
sur 2025 

DBM 
2025_01 

 Total 
autorisations 

budgétaires 2025  

10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES 

1 030 000,00 - - 1 030 000,00 

13 - SUBVENTIONS 
D'INVESTISSEMENT 

1 314 200,00 3 111 899,79 - 4 426 099,79 

16 - EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILÉES 

5 000,00 - - 5 000,00 

20 - IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

- - - - 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES - - - - 

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS - - - - 

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT 
VERSÉE 

- - - - 

27 - AUTRE IMMOBILISATIONS 
FINANCIÈRES 

- - 100,00 100,00 

TOTAL RECETTES REELLLES  2 349 200,00 3 111 899,79 100,00 5 461 199,79 

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE  
FONCTIONNEMENT 

3 774 950,69 - - 3 774 950,69 

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT  

2 500 000,00 - - 2 500 000,00 

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 1 800 000,00 - - 1 800 000,00 

TOTAL RECETTES D'ORDRE 8 074 950,69 - - 8 074 950,69 

001 - SOLDE D'EXECUTION 
D'INVESTISSEMENT 

2 024 359,80 - - 2 024 359,80 

TOTAL RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

12 448 510,49 3 111 899,79 100,00 15 560 510,28 

 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 

Le Conseil municipal,  

 

VU  le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L. 
1612-6, L. 1612-7, L. 1612-11 autorisant les modifications budgétaires 
jusqu’au terme de l’exercice, L. 2541-12 et L. 2543-1 ; 

 
CONSIDERANT les besoins d’ajustement de certains crédits budgétaires ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’approuver la décision modificative du budget N°1 de l’exercice 2025 
tel que présenté ci-dessus. 
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Adoptée 

Pour     :  27 

Abstentions  : 6 FROEHLY Claude, MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL 
Béatrice, CARTELLI Olivier, GENDRAULT Pascale, 
BEAUJEUX Rémy 

 
 

5.  CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE MÉCÉNAT AVEC 
L’ENTREPRISE RYTHMES ET SONS 

Numéro DL250702-DFAJ03 

Matière Finances locales - Divers 

 
Rythmes et Sons, entreprise illkirchoise située 18 route du Cor de chasse, est 

un partenaire fidèle de la ville et de la culture locale depuis 2012. Elle soutient 
annuellement la Ville depuis cette date dans le cadre de sa politique de mécénat.  

 

Notre mécène étant un acteur de la scène culturelle illkirchoise, c’est en faveur 
de la politique culturelle de la commune que son don est versé. Cette année, 
l’entreprise souhaite apporter un soutien de 8 000 €, subordonné à la conclusion 
d’une convention de mécénat, ci-annexée. Cette dernière prévoit la possibilité 
d’octroyer des contreparties, dont la valeur totale est plafonnée à 25 % du montant 
du don, soit 2 000 €. Les contreparties sont les suivantes : 

- Diffusion de l’image de l’entreprise mécène sur les supports de 
communication du bénéficiaire (mention sur le site de l’Illiade et de la 
plaquette de saison) ; 

- Accès privilégié aux évènements culturels de la commune d’Illkirch-
Graffenstaden. 

 
Le mécénat se traduisant par un don assorti de conditions, seul le Conseil 

municipal est compétent pour l’accepter, conformément aux dispositions de l’article 
L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales. Ainsi, l’acceptation du 
mécénat est soumise à délibération afin de sécuriser le don du mécène. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de prendre la délibération suivante : 

Le Conseil Municipal, 

 
VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 

2122-22 et L. 2541-12 ; 
 
VU  le Code général des impôts et notamment ses articles 200 et 238 bis ; 
 
VU  la Loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations 

et aux fondations ; 
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VU  l’arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et 

financière définissant le mécénat ; 
 
VU  la délibération du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil municipal de la 

commune d’Illkirch-Graffenstaden a chargé le Maire, pour la durée de son 
mandat, « d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions 
ni de charges » ; 

 
VU le projet de convention de mécénat à conclure avec l’entreprise Rythmes 

et Sons ci-annexé ; 
 
CONSIDERANT la volonté de la société Rythmes et Sons, mécène de la 

commune, de renouveler son soutien à la politique culturelle de 
la Ville en 2025 ; 

 
CONSIDERANT  que l’apport que constitue ce don contribue à la mise en œuvre 

de la politique culturelle municipale ; 

Après en avoir délibéré, 

 
ACCEPTE  le don proposé par l’entreprise Rythmes et Sons dans les conditions de 

la convention de mécénat ci-annexée ; 
 
AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ; 

  
Adoptée à l’unanimité 
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IV. ENFANCE – JEUNESSE 

 

1. LABELLISATION « MA COMMUNE AIME LIRE ET FAIRE LIRE » 

Numéro DL250702-DEVE01 

Matière Domaines de compétences par thèmes - Enseignement 

 

L’association « Lire et faire lire », dans le cadre de son programme national 
d’ouverture à la lecture et de solidarité intergénérationnelle, propose des 
séances de lecture aux enfants pour stimuler le plaisir de lire.  

Cette action culturelle, mise en œuvre par des bénévoles, vise à accompagner 
les enfants dans la découverte du livre et leur apprentissage de la lecture.  

Dans le cadre de son Projet éducatif territorial, la Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
renforce depuis plusieurs années la qualité de l’offre éducative proposée en 
direction des enfants, en lien avec les partenaires éducatifs du territoire.  

C’est à ce titre qu’elle a souhaité mettre en place l’action « Lire et faire lire ». Le 
programme s’adresse, au sein de la Ville, aux structures d’accueil de la petite 
enfance d’une part, et aux écoles d’autre part.  

La Ville a souhaité poursuivre son partenariat avec l’association « Lire et faire 
lire » et le label « Ma commune aime lire et faire lire » permet de reconnaître 
l’engagement des communes et favorise la mobilisation des bénévoles de 
l’association « Lire et faire lire » afin de renforcer l’action locale en faveur de la 
lecture. 

La candidature au label « Ma commune aime lire et faire lire » semble 
aujourd’hui cohérente. 

Pour pouvoir s’inscrire dans ce dispositif, les communes doivent faire acte de 
candidature en répondant à un questionnaire en ligne avant le 30 juin 2025 et 
doivent envoyer, avant la rentrée de septembre, la délibération du Conseil municipal 
qui indique la volonté de s’engager à promouvoir la lecture sur son territoire en 
favorisant le développement du programme Lire et faire lire.  
 
La Ville souhaite déposer sa candidature au label « Ma commune aime lire et faire 
lire » et poursuivre son engagement dans la promotion de la lecture sur son 
territoire. 
 
Le dossier de candidature propose différents items permettant de structurer 
l’intervention sur la commune. 9 sont proposés et 3 sont obligatoirement 
sélectionnés dans la liste suivante : 
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◽1 : Communiquer sur les actions menées par les bénévoles dans les 

différents médias communaux pour valoriser et développer la mise en place du 
programme 

◽2 : Favoriser la présence de Lire et faire lire dans les activités proposées en 

temps périscolaire 

◽3 : Favoriser la présence de Lire et faire lire dans un PEdT (Projet éducatif 

territorial) ou dans le contrat de ville 

◽4 : Inciter au partenariat avec les bibliothèques de lecture publique,  

◽5 : Associer les bénévoles lecteurs aux manifestations culturelles locales 

◽6 : Associer les bénévoles lecteurs aux actions intergénérationnelles locales 

◽7 : Valoriser et reconnaître les seniors engagés dans ce bénévolat (remise 

de médaille, réceptions, invitation aux activités de la commune...),  

◽8 : Participer au financement de l’accompagnement des bénévoles (soutien 

financier à la coordination départementale pour la formation des bénévoles, …) 

◽9 : Autre(s) à préciser : 

 
Le comité d’experts attribue chaque année autant de labels que de communes 
ayant candidaté et répondant aux critères du label. Ce label est attribué pour 
une durée de 4 ans.  

En cohérence des enjeux du territoire, il est proposé de retenir 5 items sur les 9 

et de structurer l’action communale en ; 

1 : Communiquant sur les actions menées par les bénévoles dans les différents 
médias communaux pour valoriser et développer la mise en place du 
programme 
3 : Favorisant la présence de Lire et faire lire dans un PEdT (Projet éducatif 
territorial) 
4 : Incitant au partenariat avec les bibliothèques de lecture publique 
5 : Associant les bénévoles lecteurs aux manifestations culturelles locales 

6 : Associant les bénévoles lecteurs aux actions intergénérationnelles locales 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante,  

 

Le Conseil municipal, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 
2541-12,  
 
CONSIDERANT  que l’association « Lire et faire lire » contribue au 
développement du goût de la lecture chez les enfants et participe ainsi à la 
prévention de l’illettrisme ; 
 
CONSIDERANT  que le label « Ma commune aime lire et faire lire », créé 
par l’association « Lire et faire lire » en partenariat avec l’Association des Maires 
de France, permet aux communes qui font intervenir des bénévoles Lire et faire 
lire de faire reconnaître leur engagement en faveur de la lecture ; 
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CONSIDERANT  que la commune d’Illkirch-Graffenstaden souhaite déposer sa 
candidature au label « Ma commune aime lire et faire lire » et poursuivre son 
engagement dans la promotion de la lecture sur son territoire ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu, en conséquence, d’approuver la candidature à ce 
label ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE  la candidature de la commune d’Illkirch-Graffenstaden au 

label « Ma commune aime lire et faire lire » dans les 
conditions précisées dans l’exposé des motifs ; 

 
AUTORISE  le Maire, ou son représentant à demander le label pour une 

durée de 4 ans et à prendre toutes les mesures nécessaires 
à son application. 

 

 

Adoptée à l’unanimité 

 
 

2. ACTUALISATION DES PÉRIMÈTRES SCOLAIRES 

Numéro DL250702-DEVE02 

Matière Domaines de compétences par thèmes - Enseignement 

Le Code de l’Education en son article L.212-7 dispose que « dans les communes 
qui ont plusieurs écoles publiques, le ressort de chacune de ces écoles est 
déterminé par délibération du conseil municipal ». Ainsi, le Conseil municipal est 
compétent pour la définition des périmètres scolaires et l’affectation des élèves 
en fonction de la sectorisation des écoles.  

La sectorisation en vigueur sur la Ville a été fixée par délibération en date du 7 
décembre 2023 après une étude globale permettant de redéfinir les différents 
secteurs de la commune en cohérence des cohortes d’élèves et des projets de 
nouvelles constructions. 

En cohérence des évolutions urbaines liées aux nouvelles constructions sur le 
quartier « Prairies du Canal », il est proposé de rattacher ainsi les adresses 
nouvellement crées :  

- rattachement des numéros 5 à 999 impairs et de 20 à 998 pairs de l’Allée 
René Dumont à Illkirch-Graffenstaden aux secteurs de l’école maternelle 
Libermann et élémentaire Adélaïde Hautval. 

Il est à noter que l’article L.131-5 du code de l’éducation impose aux familles de 
se conformer à la délibération du Conseil municipal déterminant la sectorisation 
de chaque école. 
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Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 

Le Conseil municipal, 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son 

article L. 2541-12 ; 
 
VU                le Code de l’éducation et notamment ses articlesL.212-7 et L.131-

5, 
VU                la délibération du Conseil municipal du 7 décembre 2023 fixant la 
sectorisation scolaire à Illkirch-Graffenstaden, 
 
CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 212-7 du 
code de l’éducation, « Dans les communes qui ont plusieurs écoles publiques, le 
ressort de chacune de ces écoles est déterminé par délibération du conseil 
municipal » ; 
 
CONSIDERANT que la Ville d’Illkirch-Graffenstaden a le souci d'assurer le bien-

être et le confort de travail des élèves, en veillant à une bonne 
adéquation des capacités d'accueil des locaux scolaires, des 
effectifs scolaires et des services péri éducatifs, 

 
CONSIDERANT que les évolutions démographiques et urbaines permanentes 

nécessitent des adaptations régulières des secteurs scolaires afin 
de répondre à ces enjeux, 

 
CONSIDERANT que du fait des évolutions urbaines liées aux nouvelles 
constructions sur le quartier « Prairies du Canal », il est proposé de rattacher les 
numéros 5 à 999 impairs et 20 à 998 pairs de l’Allée René Dumont à Illkirch-
Graffenstaden aux secteurs de l’école maternelle Libermann et élémentaire 
Adélaïde Hautval ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  l’actualisation des périmètres scolaires de l’école maternelle 

Liebermann et de l’école élémentaire Adélaïde HAUTVAL à partir 
de l’année scolaire 2025/2026, 

APPROUVE le rattachement des numéros 5 à 999 impairs et 20 à 998 pairs de 
l’Allée René Dumont à Illkirch-Graffenstaden aux secteurs de l’école maternelle 
Libermann et élémentaire Adélaïde Hautval ; 
 
DECIDE de compléter la sectorisation scolaire déterminée par délibération en 
date du 7 décembre 2023 par l’adjonction des éléments ci-dessus présentés. 

 
 
Adoptée à l’unanimité 
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V.  PERSONNEL 

 

1. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Numéro DL250602-MC02 

Matière Fonction publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T. 
 

 
1/ Création de deux postes d’ATSEM à compter du 27 août 2025  
 
À la suite de la réunion du Comité social d’administration spécial 
départemental (CSA SD) qui a eu lieu le 6 juin 2025, les services de 
l’inspection académique ont averti la commune de la création de deux classes 
de maternelle à la rentrée prochaine. 
 
La première concerne le groupe scolaire Sud où, selon le nombre d’enfants 
concernés, une classe de double niveau (grande section maternelle/CP) est 
envisagée. 
 
La seconde concerne l’école maternelle de l’Orme avec l’ouverture d’une 
classe monolingue pour répondre à l’augmentation des effectifs. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code général de la 

fonction publique, « les emplois de chaque collectivité (…) sont créés par 
l’organe délibérant de la collectivité ». Il appartient donc au Conseil municipal 

de fixer l’effectif des emplois nécessaires au bon fonctionnement des services. 

 
La commune s’étant fixée comme principe de prévoir un poste d’Atsem par 
classe de maternelle, il est donc nécessaire de :  
 
• créer deux postes d’Atsem à temps non complet 34,2/35è à compter du 

27 août 2025 et d’autoriser leur recrutement sur les deux grades du cadre 
d’emploi (Atsem de 2e classe et Atsem de 1ère classe). 

 
 

2/ Modification du temps de travail d’une ATSEM 
 
Dans le cadre de la nouvelle organisation du temps de travail des agents 
spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) qui avait été délibérée en date du 
22 juin 2023, il est proposé de modifier le temps de travail d’un poste. 
 

Cette modification étant supérieure à 10% à la durée du temps de travail 
initialement fixée, celle-ci doit être considérée comme une suppression de 
poste en application des dispositions de l’article L. 542-3 du code général de 
la fonction publique. 

Pour répondre à l’objectif indiqué précédemment, il est donc nécessaire de : 
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▪ Supprimer, à compter du 27/08/2025, un emploi permanent à temps non 
complet de 24,4/35è d’agent spécialisé des écoles maternelles principal 2ème 
classe, 
▪ Créer, à compter de cette même date, un emploi permanent à temps non 
complet de 34,2/35è d’agent spécialisé des écoles maternelles principal 2ème 
classe. 
 
Le Comité Social Territorial s’est prononcé concernant cette suppression de 
poste, le 19 mai 2025, conformément aux dispositions de l’article L. 542-2 du 
code général de la fonction publique.  
 
3/ Autorisation de recrutement d’agents contractuels sur des 
emplois permanents en application de l’article L. 332-8 du Code 
général de la fonction publique 
 

L’article L. 332-8 du code général de la fonction publique permet, à titre 
dérogatoire, le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi permanent 
lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient, et 
sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté. 
 

Les tensions sur le marché de l’’emploi et les difficultés rencontrées pour 
pourvoir certains postes par un fonctionnaire titulaire, malgré la mise en 
œuvre de procédures de recrutement conformes à la réglementation en 
vigueur, rendent nécessaires d’ouvrir la possibilité de recruter sur la base de 
cet article certains postes au sein des services de la collectivité. 
 

Il s’agit de postes indispensables à la continuité et la qualité du service public 
et requérant des compétences spécifiques ou une expérience professionnelle 
rarement disponibles. 
 

Le recours à l’article L. 332-8 du code général de la fonction publique permet 
donc, en cas de recherche infructueuse et dans l’impossibilité de recruter un 
fonctionnaire, après la mise en œuvre des procédures légales et 
réglementaires garantissant une recherche réelle et véritable, de recruter un 
contractuel pour une durée déterminée pouvant aller jusqu’à trois ans. Le 
contrat ainsi conclu peut être renouvelé pour une durée maximale de trois 
ans supplémentaires, dans la limite totale de six ans, dès lors que la 
procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu 
aboutir. 
 
Il est proposé de pouvoir appliquer cette procédure, le cas échéant, pour les 
postes suivants :  
 

• Directeur du numérique 
Pour ce poste, les agents contractuels éventuellement retenus devront 
pouvoir justifier d’un diplôme de niveau Bac +3 ou plus et seront 
rémunérés, selon leurs expériences et leurs profils, en référence à 
l’échelle indiciaire du grade d’ingénieur territorial et selon les règles en 
vigueur au sein de la collectivité pour la partie indemnitaire de leur 
rémunération. 
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• Responsable du pôle affaires juridiques et marchés publics au sein de la 
Direction des Finances et des Affaires Juridiques  
Pour ce poste, les agents contractuels éventuellement retenus devront 
pouvoir justifier d’un diplôme de niveau Bac +3 ou plus et présenter des 
compétences juridiques solides leur permettant d’assurer la sécurité 
juridique des actes de la collectivité et garantissant la maîtrise de 
l’ensemble des procédures contentieuses pour représenter la collectivité 
en cas de besoin. 
Les candidats éventuellement retenus seront rémunérés, selon leurs 
expériences et leurs profils, en référence à l’échelle indiciaire du grade 
d’attaché territorial et selon les règles en vigueur au sein de la collectivité 
pour la partie indemnitaire de leur rémunération. 

• Responsable du service de la commande publique au sein de la Direction 
des Finances et des Affaires Juridiques  
Pour ce poste, les agents contractuels éventuellement retenus devront 
pouvoir justifier d’un diplôme de niveau Bac +3 ou plus et seront 
rémunérés, selon leurs expériences et leurs profils, en référence à 
l’échelle indiciaire du grade d’attaché territorial et selon les règles en 
vigueur au sein de la collectivité pour la partie indemnitaire de leur 
rémunération. 

• Responsable du service pilotage et conseil de gestion au sein de la 
Direction des Finances et des Affaires Juridiques  
Pour ce poste, les agents contractuels éventuellement retenus devront 
pouvoir justifier d’un diplôme de niveau Bac +3 ou plus et seront 
rémunérés, selon leurs expériences et leurs profils, en référence à 
l’échelle indiciaire du grade d’attaché territorial et selon les règles en 
vigueur au sein de la collectivité pour la partie indemnitaire de leur 
rémunération. 

• Responsable du pôle CSC et jeunesse au sein de la Direction des 
Politiques Educatives 
Pour ce poste, les agents contractuels éventuellement retenus devront 
pouvoir justifier d’un diplôme de niveau Bac +3 ou plus et seront 
rémunérés, selon leurs expériences et leurs profils, en référence à 
l’échelle indiciaire du grade d’attaché territorial et selon les règles en 
vigueur au sein de la collectivité pour la partie indemnitaire de leur 
rémunération. 
 

 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil municipal, 

VU  le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L. 
2541-12; 

VU  le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 
313-1, L. 332-8, L. 542-2 et L. 542-3 ; 
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VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions 
statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés sur des 
emplois permanents à temps non complet, 

VU  la délibération du Conseil municipal du 22 juin 2023 modifiant le temps 
de travail des postes d’agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles ; 

VU  la délibération du Conseil municipal du 28 mai 2025 fixant le tableau des 
effectifs au 1er juillet 2025 ; 

VU  l’avis du Comité Social Territorial en date du 19 mai 2025 pour la 
suppression de poste ; 

 
CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du 

code général de la fonction publique, « les emplois de 
chaque collectivité (…) sont créés par l’organe délibérant de 
la collectivité » ; 

 

CONSIDERANT  qu’il appartient, en conséquence, au Conseil Municipal de 
fixer l’effectif des emplois nécessaires au bon 
fonctionnement des services ; 

 
CONSIDERANT  qu’il convient de créer deux postes d’Atsem à temps non 

complet 34,2/35e à compter du 27 août 2025 et d’autoriser 
leur recrutement sur les deux grades du cadre d’emploi 
(Atsem de 2e classe et Atsem de 1ère classe) ;   

 

CONSIDERANT  qu’en application des dispositions de l’article L. 542-3 du 
code général de la fonction publique, « La modification du 
nombre d'heures de service hebdomadaire afférent à un 
emploi permanent à temps non complet n'est pas assimilée 
à la suppression d'un emploi comportant un temps de 
service égal, lorsqu'elle n'excède pas 10 % du nombre 
d'heures de service afférent à l'emploi concerné et qu'elle 
n'a pas pour effet de faire perdre le bénéfice de l'affiliation 
à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales » ; 

 

CONSIDERANT  qu’un emploi relevant de la fonction publique territoriale ne 
peut être supprimé qu’après avis du Comité Social 
Territorial (article L. 542-2 du code général de la fonction 
publique) ; 

 

CONSIDERANT  qu’il est proposé de supprimer, à compter du 27 août 2025, 
un emploi permanent à temps non complet de 24,4/35è 
d’agent spécialisé des écoles maternelles principal 2ème 
classe et de créer, à compter de cette même date, un 
emploi permanent à temps non complet de 34,2/35è 
d’agent spécialisé des écoles maternelles principal 2ème 
classe ; 
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CONSIDERANT  que le Comité Social Territorial s’est prononcé concernant 
cette suppression de poste, le 19 mai 2025 ; 

 
CONSIDERANT  qu’en vertu des dispositions de l’article L. 332-8 du code 

général de la fonction publique, des emplois permanents 
peuvent être occupés de manière permanente par des 
agents contractuels territoriaux lorsque les besoins des 
services ou la nature des fonctions le justifient et sous 
réserve qu’aucun fonctionnaire territorial n’a pu être recruté 
dans les conditions prévues par le code général de la 
fonction publique ; 

 
CONSIDERANT  qu’il est proposé d’appliquer cette procédure pour les 

postes suivants : Directeur du numérique, Responsable du 
pôle affaires juridiques et marchés publics, Responsable du 
service de la commande publique, Responsable du service 
pilotage et conseil de gestion, Responsable du pôle CSC et 
jeunesse ; 

 
 CONSIDERANT  qu’il est proposé de modifier le tableau des effectifs dans 

les conditions susmentionnées ; 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  d’approuver la création de deux postes d’Atsem à temps non 

complet 34,2/35e à compter du 27 août 2025 et d’autoriser leur 
recrutement sur les deux grades du cadre d’emploi (Atsem de 2e 
classe et Atsem de 1ère classe), 

 
DECIDE de : 

▪ supprimer, à compter du 27/08/2025, un emploi permanent à 
temps non complet de 24,4/35è d’agent spécialisé des écoles 
maternelles principal 2ème classe, 
▪ créer, à compter de cette même date, un emploi permanent à 
temps non complet de 34,2/35è d’agent spécialisé des écoles 
maternelles principal 2ème classe, 

 
DECIDE d’autoriser le recrutement d’agents contractuels sur des emplois 

permanents conformément aux dispositions de l’article L.332-8 du 
Code général de la fonction publique pour les postes listés ci-
dessus et dans les conditions sus-indiquées,  

 
DECIDE  d’inscrire au budget les crédits correspondants, 
 
AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant, à effectuer toutes les 
démarches ou à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  
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Adoptée 

Pour     :  27 

Abstentions  :  6 FROEHLY Claude, MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL 
Béatrice, CARTELLI Olivier, GENDRAULT Pascale, 
BEAUJEUX Rémy 

 
 

2. CONVENTIONS DANS LE CADRE DE LA BRIGADE CYNOPHILE 
  

Numéro DL250610-MC02 

Matière Fonction publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T. 
 

Par délibération en date du 9 décembre 2021, le Conseil Municipal a adopté le 
principe de la création d’une brigade cynophile au sein de la Police Municipale et 
les termes de la convention permettant la mise à disposition d’un chien par son 
maître à cette fin. 
 
Cette création s’inscrit dans le cadre du renforcement de la sécurité publique et 
de la prévention de la délinquance sur le territoire communal.  
 
Cette unité spécialisée, composée d’agents cynophiles et de chiens entraînés, a 
pour mission d’intervenir dans les domaines suivants : 
 

• Surveillance des lieux publics et des bâtiments communaux ; 
• Appui lors d’opérations de sécurisation ou de contrôle ; 
• Recherche de stupéfiants ou d’objets dangereux ; 
• Dissuasion et intervention en cas de troubles à l’ordre public. 

 
Depuis l’entrée en vigueur du décret n°2022-210 du 18 février 2022 relatif aux 
brigades cynophiles, les chiens de la brigade cynophile sont acquis par la 
commune qui en détient la propriété (article R. 511-34-1 du Code de la sécurité 
intérieure). 
 
L’article 5 du décret susmentionné prévoit toutefois que, par dérogation, le chien 
de patrouille de police municipale d'une brigade cynophile constituée avant la 
date d'entrée en vigueur du décret et appartenant à un maître-chien de police 
municipale, demeure la propriété de celui-ci.  
Il est alors mis à disposition de la commune qui emploie le maître-chien dans les 
conditions prévues par une convention conclue entre le maître-chien et la 
commune. Cette convention précise notamment les modalités d'indemnisation 
de l'agent. 
 
Dans ce cadre, et conformément à la délibération du conseil municipal, deux 
conventions avaient été conclues avec deux agents de police municipale en 
décembre 2021 et février 2022. 
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À la suite de la mutation de l’un des deux agents, un autre agent a souhaité 
rejoindre la brigade cynophile et suivre les formations préalables lui permettant 
d’acquérir la qualification de maître-chien de police municipale. 
 
C’est dans ce cadre qu’il a procédé à l’acquisition d’un chien qu’il se propose de 
céder à la commune, à titre gracieux, pour respecter les dispositions 
réglementaires évoqués ci-dessus. 
 
Il est donc nécessaire de passer une convention pour organiser cette cession et 
définir les modalités de fonctionnement et de mise à disposition. 
 
Dans le même temps, certains textes réglementaires ayant été modifiés depuis 
janvier 2022, il est aussi nécessaire de les intégrer dans la convention liant la 
commune à l’autre agent maître-chien qui, conformément aux dispositions 
évoquées ci-dessus, reste lui propriétaire de plein droit du chien. C’est pourquoi, 
la convention initiale signée avec l’agent le 14 février 2022 sera résiliée et une 
nouvelle convention sera signée avec l’agent pour tenir compte des évolutions 
règlementaires. 
 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu      Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses 

articles L. 2212-5, L. 2541-12 et L. 2542-1, 
 
Vu     Le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment les articles L. 511-1 et 

suivants, L. 511-5-2 et R. 511-34-1 et suivants, 
 
Vu      La loi n°2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant 
les libertés, 
Vu     Le décret n°2022-210 du 18 février 2022 relatif aux brigades cynophiles 

et modifiant le livre V du code de la sécurité intérieure, 
 
Vu     Le décret n°2024-1116 du 4 décembre 2024 portant diverses 

modifications du code de la sécurité intérieure, 
 
Vu     La délibération du Conseil municipal du 9 décembre 2021 portant 

création d’une brigade cynophile au sein de la Police municipale, 
 
CONSIDERANT  que par une délibération en date du 9 décembre 2021, le 

Conseil municipal a autorisé la création d’une brigade 
cynophile au sein de la Police municipale, 
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CONSIDERANT  qu’une des conventions jointes en annexe à la présente 
délibération permet de définir les conditions de cession 
d’un chien de patrouille à la commune pour renforcer la 
brigade cynophile de la police municipale, 

 
CONSIDERANT  que les conventions jointes en annexe à la présente 

délibération permettent de préciser les modalités de 
fonctionnement de la brigade cynophile de la police 
municipale, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE  les termes des conventions jointes en annexe à la présente 

délibération et qui prennent effet à compter de la date 
d’intégration de chaque chien ; 

 
AUTORISE  Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ces 

conventions ; 
 

Adoptée 

Pour     :  27 

Abstentions  : 6 FROEHLY Claude, MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL 
Béatrice, CARTELLI Olivier, GENDRAULT Pascale, 
BEAUJEUX Rémy 

 
 

3. MODALITÉS D’EXERCICE DU TRAVAIL À TEMPS PARTIEL (Hors 
mi-temps thérapeutique) 

Numéro DL250610-MC01 

Matière Fonction publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T. 
 

La collectivité a délibéré à deux reprises concernant les modalités d’exercice du 
travail à temps partiel, le 20 septembre 1985 et le 12 février 1997. 
 
Le cadre règlementaire a été modifié depuis à deux reprises par décret n°2004-
777 en date du 29 juillet 2004 ainsi que par décret n°2024-1263 en date du 30 
décembre 2024.  
Ce dernier décret assouplit, à compter du 1er janvier 2025, les conditions d’octroi 
du temps partiel pour tenir compte d’une directive européenne (article 9 de la 
directive (UE) 2019/1158 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée des parents et 
aidants). 
 
Il est donc nécessaire aujourd’hui de délibérer sur les conditions requises pour 
l’accès au temps partiel. 
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Le temps partiel est une modalité d’aménagement du temps de travail pour les 
agents publics. Il existe 2 types de temps partiel : 

- Le temps partiel de droit, c’est-à-dire accordé de droit à l’agent, sans 

possibilité de le lui refuser à partir du moment où il en remplit les 

conditions ;  

- Le temps partiel sur autorisation, accordé en fonction des nécessités de 

service.  

Tous les agents publics, qu’ils soient fonctionnaires, fonctionnaires stagiaires, 
agents contractuels de droit public, à temps complet ou à temps non complet, 
peuvent solliciter un temps partiel.  
Plus aucune condition d’ancienneté de service ne peut être requise pour les 
agents contractuels de droit public qui en font la demande.  
Dans les deux types de temps partiel, l’agent public concerné doit en faire la 
demande auprès de l’autorité territoriale. L’employeur ne peut pas imposer un 
temps partiel à un agent public.  
Des règles propres à chaque type de temps partiel existent, lesquelles sont 
rappelées ci-après.  
 
Le temps partiel de droit 
 
Le temps partiel de droit doit être accordé à un agent dès lors qu’il peut justifier 
de l’un des motifs suivants (article L. 612-3 du code général de la fonction 
publique (CGFP) et articles 5 et 13 du décret n°2004-777 du 29 juillet 2004) :  

- naissance d’un enfant, jusqu’à son troisième anniversaire ;  

- adoption d’un enfant, jusqu’à l’expiration d’un délai de trois ans à 

compter de son arrivée au sein du foyer ;  

- soins apportés à une personne atteinte d’un handicap nécessitant la 

présence d’un tiers, ou à une victime d’un accident ou d’une maladie 

grave, lorsque cette personne est son conjoint, son partenaire avec 

lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, un enfant à charge ou un 

ascendant ; 

- reconnaissance d’un handicap mentionné au 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° 

de l’article L.5212-13 du code du travail, après avis du médecin du 

travail.  

L’agent public doit déposer une demande écrite auprès de la Direction des 
Ressources Humaines dans un délai minimal deux mois avant la date de prise 
d’effet souhaitée, afin que l’employeur puisse prendre les dispositions 
nécessaires pour assurer la continuité du service public. 
 
La demande de l’agent doit préciser le motif réglementaire, accompagné des 
pièces justificatives, la quotité souhaitée, la période et la durée souhaitées, le 
mode d’organisation souhaité et la répartition souhaitée des heures ou des jours 
d’absence.  
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Il est rappelé que les seules quotités de travail possibles pour un temps partiel 
de droit sont : 50 % ou 60% ou 70 % ou 80 % de la durée hebdomadaire de 
service que les agents à temps plein exerçant les mêmes fonctions doivent 
effectuer. 
  
S’agissant de la durée, elle doit être d’une durée minimale de 6 mois et d’une 
durée maximale d’un an, laquelle est renouvelable par tacite reconduction pour 
la même durée dans la limite de trois ans. Au-delà, l’agent devra faire à nouveau 
une demande écrite dans le délai minimal de deux mois avant la fin de la 
période des trois ans.  
 
S’agissant du mode d’organisation, il peut être :  

- soit dans un cadre quotidien (le service est réduit chaque jour) ;  

- soit dans un cadre hebdomadaire (le nombre de jours de service est 

réduit dans la semaine) ;  

- soit dans un cadre annuel (le service est réduit sur l’année civile) si 

toutefois les nécessités de service n’y font pas obstacle.  

La réintégration à temps à plein ou la modification des conditions d’exercice du 
temps partiel peut intervenir en cours de période, sur demande écrite de l’agent, 
présentée au moins deux mois avant la date souhaitée. Cette réintégration à 
temps plein peut intervenir sans délai en cas de motif grave, notamment en cas 
de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement dans la 
situation familiale de l’agent, et sous réserve des possibilités d’emploi à temps 
plein.  
 
Le temps partiel sur autorisation 
 
Le temps partiel sur autorisation peut être sollicité par l’agent public pour 
n’importe quel motif personnel (articles 1 et 10 du décret n°2004-777 du 29 
juillet 2004). L’agent n’a pas de justification à fournir.  
 
Contrairement au temps partiel de droit, le temps partiel sur autorisation peut 
être refusé par l’autorité territoriale en raison des nécessités de service, 
notamment celle d’assurer sa continuité.  
 
Le refus opposé à une demande de travail à temps partiel sur autorisation doit 
être précédé d’un entretien et doit être motivé conformément aux articles L. 
211-2 à L. 211-7 du code des relations entre le public et l’administration (article 
L. 612-2 du CGFP). La décision de refus doit être basée sur des éléments précis 
correspondant à chaque situation particulière. La motivation ne peut pas reposer 
sur la seule invocation des nécessités de service (Cour administrative d’appel de 
Paris, 24 octobre 2002, n°00PA00230).  
 
La demande de temps partiel sur autorisation doit être déposée auprès de la 
Direction des Ressources Humaines dans un délai minimal deux mois avant la 
date de prise d’effet souhaitée, afin que l’employeur puisse, le cas échéant, 
prendre les dispositions nécessaires pour assurer la continuité du service public. 
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La demande de l’agent doit préciser la quotité souhaitée, la période et la durée 
souhaitées, le mode d’organisation souhaité et la répartition souhaitée des 
heures ou des jours d’absence.  
 
Les agents relevant de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales (CNRACL) doivent préciser s’ils souhaitent bénéficier de 
l’assimilation du temps partiel à du temps plein en contrepartie du versement 
d’une retenue.  
 
Il est rappelé que, pour le temps partiel sur autorisation, les quotités de travail 
possibles sont : 

- une durée de service qui ne peut être inférieure au mi-temps, soit 50 % 

et moins de 100% pour les agents à temps complet ;   

- 50 % ou 60 % ou 70 % ou 80% ou 90 % de la durée hebdomadaire de 

travail afférente au temps plein pour les agents à temps non complet.  

S’agissant de la durée, elle doit être d’une durée minimale de 6 mois et d’une 
durée maximale d’un an, laquelle est renouvelable par tacite reconduction pour 
la même durée dans la limite de trois ans.  
Au-delà, l’agent devra faire à nouveau une demande écrite dans le délai minimal 
de deux mois avant la fin de la période des trois ans.  
 
S’agissant du mode d’organisation, il peut être :  

- soit dans un cadre quotidien (le service est réduit chaque jour) ;  

- soit dans un cadre hebdomadaire (le nombre de jours de service est 

réduit dans la semaine) ;  

- soit dans un cadre annuel (le service est réduit sur l’année civile) si 

toutefois les nécessités de service n’y font pas obstacle.  

 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 

Le Conseil municipal, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 

2541-12 ; 
VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 123-

8, L.612-1 et suivants ; 
VU la directive (UE) 2019/1158 du Parlement européen et du Conseil du 20 

juin 2019 concernant l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des 
parents et des aidants et notamment son article 9 ; 

VU  le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de 
la fonction publique territoriale ;  

VU le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite 
des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales et notamment son article 14 ; 
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VU  le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du 
temps partiel dans la fonction publique territoriale ;  

VU le décret n° 2024-1263 du 30 décembre 2024 relatif aux conditions 
requises pour l'accès au temps partiel de certains agents de la fonction 
publique ; 

VU les délibérations du Conseil municipal du 20 septembre 1985 et du 12 
février 1997 concernant les modalités d’exercice du travail à temps 
partiel ; 

VU  l’avis du Comité social territorial en date du 19 mai 2025 ; 
 
CONSIDERANT que conformément aux dispositions de l’article L. 612-12 du 
code général de la fonction publique, il appartient au Conseil municipal de fixer 
les modalités d’exercice du travail à temps partiel sont fixées par l’organe 
délibérant de chaque collectivité ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  d’instaurer le temps partiel selon les modalités fixées ci-dessus ; 
  
DIT  qu’il appartiendra   au Maire, ou à son représentant, d’accorder les 
demandes de temps partiel, en fonction des contraintes liées au fonctionnement 
des services, dans le respect des dispositions législatives, réglementaires et de 
la présente délibération.  
 

Adoptée 

Pour    :  32 

Abstention   :    1  GENDRAULT Pascale 
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VI.  QUESTIONS ÉCRITES / INTERPELLATIONS 

Aucune question écrite / interpellation. 

 

VII. DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L2122-
22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

 

Numéro DL250702-AJCP01 

Matière Institutions et vie politique – Fonctionnement des assemblées 

 

Le Conseil Municipal, par délibération du 10 juillet 2020, a délégué au Maire 
certaines compétences en application de l’article L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

En vertu de l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Maire doit rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises dans le 
cadre des délégations consenties. 

 
 

 

 

 

 
 

 

Les marchés et avenants passés depuis le Conseil Municipal du 28 mai 
2025 sont présentés dans les tableaux joints en annexe. 
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MARCHES DE TRAVAUX 

  

Construction d’une tribune paysagère avec une couverture partielle de type auvent – zone sportive Schweitzer  

Avenant n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenant HT Date notification 

Avenant N° 1 Lot unique – 24M009 
CHARPENTES MOOG 
– 67720 Hoerdt 

152 659,00 € - 1 887,70 € 26 mai 2025 

 

 
 Intitulé Lots Titulaire Montant HT initial Avenant HT Date notification 

Réfection des voiries des jardins 
familiaux 

25M022 – lot 01 Grand 
secteur EIFFAGE ROUTE 

NORD EST – 67120 
Wolxheim 

 107 270,00 €   

6 juin 2025 
25M022 – lot 02 Petit 
secteur 

50 897,50 €  

 

 
 Intitulé Lots Titulaire Montant HT initial Avenant HT Date notification 

Accord-cadre de travaux 
d’installation de dispositifs de 
vidéoprotection 

25M018 – lot 01 Travaux 
d’installation 

CEGELEC – 67400 
Illkirch-Graffenstaden 

 Maxi 1 200 000,00 €   

19 juin 2025 25M019 – lot 02 
Interconnexion et fibres 
optiques noires 

Maxi 300 000,00 €  
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Construction de l’école élémentaire passive Libermann (Adélaïde Hautval) à Illkirch-Graffenstaden 

Avenant n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenant HT 
Date 

notification 

Avenant N° 6 
Lot 22/24 – 20M071 
aménagements paysagers 

EST PAYSAGES 
D’ALSACE – 67118 
Geispolsheim 

40 069,79 € - 5 609,80 € 23 juin 2025 

 

 

 Intitulé Lots Titulaire Montant HT initial Avenant HT Date notification 

Construction d’un hall des sports 
relance lot 06 - Charpente 
bois - 25M026 

MOOG BATISSEUR 
BOIS (KS BOIS) – 
67720 Hoerdt 

 974 987,15 €   25 juin 2025 

 

 
 

MARCHES DE FOURNITURES 

 

 
Rénovation du parc d’éclairage public de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden en source LED et luminaire LED 

  

Avenant n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT 
Date 

notification 

Avenant N° 4 
Lot unique - Marché 
23M049 

SOBECA SAS -               
67330 Imbsheim 

1 474 753,00 € - 1 697,00 € 12 juin 2025       
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MARCHES DE SERVICES 

  

 
 Intitulé Lots Titulaire Montant HT initial Avenant HT Date notification 

Marché public de prestations 
intellectuelles – assistance à 
maîtrise d’ouvrage – suivi des 
travaux réalisés dans le cadre du 
contrat de performance 
énergétique 

25M028 – lot unique 
EPURE INGENIERIE – 
57070 Metz 

 21 500,00 €   18 juin 2025 

 

 

 Intitulé Lots Titulaire Montant HT initial Avenant HT Date notification 

Marché subséquent – acquisition de 
solutions d’infrastructures 
informatiques et mise en œuvre de 
prestations associées (multi-
constructeurs) 

25M036 – lot unique 

Groupe CFI / AXIANS – 
93200 St Denis - via la 
Centrale d’achats 
RESAH 

Maxi 250 000,00 €   20 juin 2025 
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VIII. COMMUNICATIONS DU MAIRE 

1. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de 
l’Eurométropole de Strasbourg du 23 mai 2025 

En application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le 
compte-rendu sommaire du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 
23 mai 2025 est communiqué à l’ensemble des membres du Conseil 
Municipal. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les 
participants et lève la séance à 21h30. 
 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS 

PRISES LORS DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

I –  Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal  
  du 28 mai 2025 

II -  Bilan du Plan Climat 2022-2026 

III - Finances et commande publique 

1. Subventions de fonctionnement – exercice 2025 

2. Subventions d’équipement – exercice 2025 

3. Ajustement de l’autorisation de programme relative au hall des sports et 
ouverture d’une nouvelle autorisation de programme relative à la 
création de nouvelles aires de jeux complémentaires au Parc du 
Girlenhirsch 

4. Décision budgétaire modificative N° 1 – exercice 2025 

5. Conclusion d’une convention de mécénat avec l’entreprise Rythmes et 
Sons 

IV -  Enfance et jeunesse 

1. Labellisation "ma commune aime lire et faire lire" 
2. Actualisation des périmètres scolaires 

V - Personnel 
1. Modification du tableau des effectifs  
2. Conventions dans le cadre de la brigade cynophile 
3. Modalités d’exercice du travail à temps partiel (hors mi-temps 

thérapeutique) 

VI - Questions écrites/interpellations 

VII - Décisions prises en vertu de l’article L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 

VIII - Communications du Maire 
1. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de l’Eurométropole de 

Strasbourg du 23 mai 2025 




